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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 dispose que les emplois de chaque
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.

Afin de répondre à un accroissement d’activité pendant la période estivale, il convient
de  créer  des  emplois  non  permanents,  ces  derniers  étant  essentiels  à  certains
services de la Collectivité de Corse.

En  conséquence,  il  vous  est  proposé  d’approuver  la  création  des  emplois  non
permanents pour un accroissement saisonnier d’activité :

Etablissement thermal de Pietrapola :

-1 directeur pour la période du 23 avril au 31 décembre 2018, rémunéré sur la base
de l’indice brut 672 du grade de référence d’attaché territorial,
- 1 agent d’entretien à temps non complet à 50 %  pour la période du 23 avril au 30
novembre 2018, rémunéré sur la base de l’indice brut 362  du grade de référence
d’adjoint technique,
- 1 agent d’accueil pour la période du 23 avril au 30 novembre 2018, rémunéré sur la
base de l’indice brut 362 du grade de référence d’adjoint administratif,
- 1  hydrothérapeute pour la période du 23 avril au 30 novembre 2018,  titulaire d’un
diplôme d’hydrothérapeute, rémunéré sur la base de l’indice brut 430 du grade de
référence d’adjoint technique principal de 2ème  classe,
- 1 masseur bien être à temps non complet à 50 % pour la période du 23 avril au 30
novembre 2018, rémunéré sur la base de l’indice brut 352 du grade de référence
d’adjoint technique,
- 1 infirmier pour la période du 23 avril au 30 novembre 2018, rémunéré sur la base
de l’indice brut 588 du grade de référence d’infirmier en soins généraux de classe
normale,
- 1 kinésithérapeute pour la période du 23 avril au 30 novembre 2018, titulaire du
diplôme d’état de masseur-kinésithérapeute, rémunéré sur la base de l’indice brut
631 du grade de référence de technicien paramédical de classe normale.
Par ailleurs, je vous précise que  les horaires d’ouverture de l’établissement  pendant
la saison, du 24 avril au 30 novembre 2018,  seront les suivants du lundi au samedi :

ACTIVITE HORAIRES
Ouverture des thermes 7 heures
Séance curiste rhumatologie 7h30 - 12h00
Pause repas 12h30 – 13h15
Reprise de l’activité curiste rhumatologie 13H30 – 14H30
Activité bien être 14h30 – 19h00
Fermeture des thermes 20 heures
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Les horaires de travail des agents durant cette période seront organisés selon un
planning journalier en fonction des missions de chacun et de l’intensité de l’activité,
sur une base de 39 heures par semaine du lundi au samedi.

 Les crédits sont inscrits au budget de l’établissement et seront imputés au chapitre
012 fonction 021.

Site archéologique de Cucuruzzu     : 

Pour la période du 1er avril au 31 octobre 2018, 3 agents d’accueil et de surveillance,
rémunérés sur la base du 1er échelon de l’échelle C1 de rémunération des catégories
C, IB 347.

Gîtes du parc naturel de Ghignu :

-1 gardien, pour la période du 1er mai au 15 octobre 2018, rémunéré sur la base de
l’indice brut 407 du grade de référence d’adjoint technique. 

Je vous précise  que les crédits sont inscrits au budget de la collectivité de Corse
(chapitre 930 – fonction 021 programme N6161).

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.
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